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C o m m u n i q u é  d e  p r e s s e  C o m m u n i q u é  d e  p r e s s e  

Paris, le 20 avril 2009 

 
Rapport d’Activité de la Médiation du Crédit aux Entreprises 

Situation nationale consolidée au 12 avril 2009 
 
 
1,67 Mds€ d’encours de crédit traités en médiation depuis le lancement du dispositif 
•  9 464 entreprises ont saisi le médiateur du crédit, soit 730 dossiers de plus en quinze jours. 
•  88% des dossiers déposés ont été acceptés en médiation. 
•  5 618 dossiers instruits et clos. 
•  Le taux de dossiers ressortant en médiation réussie est de 64,5%, et le montant des encours débloqués au 
profit des entreprises (médiation réussie) représente 68% du total des encours traités et clos.  
•  3 631sociétés ont été confortées dans leur activité. 
•  74 701 emplois ont été préservés. 
 
Tendances constatées 
 

Au plan quantitatif, pas d’évolution significative dans la nature des difficultés rencontrées ni dans la 
typologie des entreprises concernées 
• La part des difficultés ayant trait aux crédits bancaires est stable (71%).   
•  Les dossiers concernant exclusivement les sociétés d’assurance crédit ou d’affacturage sont supérieures à 10% 
des dossiers éligibles.  
• Les entreprises du secteur des Services (32%), du Commerce (29%) et du BTP (21%) sont les plus 
nombreuses à saisir le Médiateur. 
 
Au plan qualitatif :  
 

• Le nombre de dossiers nouveaux déposés en médiation au cours de la quinzaine écoulée est en légère baisse: 
730 dossiers contre 765 lors du précédent reporting 
• Dans une approche en flux comparée, au mois le mois, depuis le début de l’année 2009, le nombre de dossiers 
ressortant chaque mois en médiation réussie aurait tendance à amorcer une baisse tandis que le volume des 
encours débloqués en médiation aurait tendance à progresser.  
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Contact Presse / Médiation du crédit : 
Coralie Mercier : +33(0)1 53 17 89 18 / +33(0)6 37 30 22 72  
coralie.mercier@finances.gouv.fr 
 


